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CONTACTS

Service Jeunesse

03.29.89.97.61
jeunesse.cc-cvv@orange.fr

Service Urbanisme

03.29.91.19.36
servicejuridique.cc-cvv@orange.fr

Maison France Services

03.29.89.27.25
mfs.cc-cvv@orange.fr

MAIRIE

13 rue Pasteur
55200 VIGNOT
03.29.91.12.90
secretariat@communedevignot.fr

www.vignot.org
Facebook : Vignot Coeur de Meuse

Accueil du public :
du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

SIVU - Bureau

03.29.91.50.33
sivudesouillons@communedevignot.fr

Accueil du public à la Mairie :
Samedi de 08h00 à 12h00

SIVU
Salles

Pâquis des Oies
55200 VIGNOT

ASSOCIATIONS COMMUNALES

AM RACING (Moto Cross) 
0688242663 - annick.reinbolt2@gmail.com
LOISIR COUTURE 
0643399442 - nadine-S55@hotmail.fr
UNION JEAN THIRIOT (Festivités) 
0613341418 - t.scheuer@wanadoo.fr
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
0632055795 - combe.daniel@gmail.com
FOOTBALL CLUB
0329915202 - fcvignot-foot@hotmail.fr
BADMINTON CLUB
0676556790 - scbv55200@gmail.com 
AVENIR DE VIGNOT (Basket)
avenirdevignot@gmail.com
ACCA (Chasse) 
alexandre.hemelot@educagri.fr
LE P’TIT PAILLE EN QUEUE (Danse)
0676114269
leptitpailleenqueue55@gmail.com

RAYS AUX OUILLONS (Animation) 
0632055795- combe.daniel@gmail.com 
ACTION CATHOLIQUE ENFANTS (Activités) 
0329910876 - gc.muller@free.fr 
A.R MOTORSPORT (Moto Cross) 
0670652216 - aurore.cuney@gmail.com
VIGNOT NATURE ET SPORTS
vignotnatureetsports@gmail.com
LA VIGNOTINE (Festivités intergénérationnelles) 
karine.lang79@gmail.com
LE COEUR SUR LA PATTE (Protection animales) 
0630062539 - clara.carlot@wanadoo.fr
MEUSE VOYAGES EVENEMENTS
0329904194 - contact.mve55@gmail.com
LA BOULE VIGNOT TEAM
0676567023 - lecoq55@live.fr
LES AMIS DE LA COUNTRY 
0647231882 - nathalie.lorson@wanadoo.fr
IMAGIN’LA VIE
0785566185 - imaginlavie@gmail.com

CODECOM

Maison des services
Château Stanislas
55200 COMMERCY

03.29.91.21.88
cc-cvv@orange.fr
http://cc-cvv.fr/

Service Déchets

03.29.89.27.25
tri.cc-cvv@orange.fr
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Chères Vignotines, 
Chers Vignotins

C’est avec grand plaisir 
que j’occupe depuis 
2020 les fonctions 
d’adjointe au sein de la 
Municipalité.

Vous pouvez me retrouver pour la prise 
de parole des discours commémoratifs 
lors des  Cérémonies du 8 mai, du 14 
juillet, du 11 novembre ainsi qu’en 
septembre pour l’anniversaire en 
hommage au Général Jean Verneau.

Je suis également référente du cimetière, 
des lieux de cultes et de recueillement, 
ainsi que tout ce qui touche à la vie des 
seniors.

La sécurité et le bien-vivre ensemble 
sont au cœur des priorités municipales 
et il est de notre devoir à tous de veiller 
au respect des règles de vie en société, 
que cela concerne les nuisances sonores, 
les cas de harcèlement, de violence...

Vous avez pu remarquer et jouir de 
notre implication en faveur de nos 
jeunes (aires de jeux, ticket sport, 
bons offerts…), mais l’attention que 
nous portons à nos aînés est tout aussi 
importante. 

De nombreux services et animations 
sont proposés : thés dansants, repas 
des ainés ainsi qu’une distribution de 
présents à nos plus de 90 ans, pour leurs 
anniversaires. 

Ces derniers mois nous avons mis 
l’accent sur l’aménagement (réfection 
de la voirie, création de places de 
stationnement, implantation d’agrès, 
réhabilitation dans les parcs...) afin 
d’améliorer la mobilité pour permettre 
aux citoyens de se déplacer plus 
facilement grâce, entre autres, a un 
maillage piéton repensé et à des 
stationnements raisonnés.

En parallèle, je ne peux que vous inciter 
à profiter des nombreuses activités et 
services proposés par la Commune, 
mais également par nos associations 
et nos acteurs économiques. Nous 
déplorons le manque de participants 
aux ateliers intergénérations et aux thés 
dansants. 

Vignot vit, sachons savourer le bonheur 
d’être ensemble ! 

Du fond du cœur, je vous souhaite une 
belle rentrée 2024-2025 à tous.

Madeleine LECLERC
4ème Adjointe

EDITO
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RECRUTEMENT
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Du sang neuf
au sein de l’équipe

Suite à une fin de 
contrat, la Municipalité 

a procédé au 
recrutement courant 

juin 2024 d’un nouvel 
agent à 35h/semaine.

David MANGOLD Diplômé d’un CAP 
Maçonnerie et d’une 
formation d’électricien en 
bâtiment. 

Il a auparavant été 
ouvrier polyvalent dans 
diverses entreprises et 
associations où il avait 
comme principales 
tâches : le bricolage, 
l’entretien des espaces 
verts, la maçonnerie et  
l’électricité.

Il vient rejoindre le Service Technique comprenant :

 Mickaël VAULOT : Responsable Technique.

 Stevens CHENIN : Adjoint Technique

Le service administratif est composé de :

 Valérie LURAT : Responsable de Mairie, 
Ressources humaines et Finances.

 Cynthia GOSSET : Chargée de Communication 
et Animation, Coordinatrice Médiathèque.

 Lorine CARTEGNIE : Adjointe Administrative

Un quatrième agent 
rejoindra également 
le Service Technique 

courant octobre.

Sa fonction principale 
est l’entretien des 

bâtiments
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Modification de la 
Voirie

Début 2024, un projet 
de réaménagement  de 
la voirie située devant 
la Mairie a fait l’objet 
d’une concertation avec 
le Département et les 
Services de l’Etat. 
Suite à cela, des travaux 
ont été réalisés afin de 
rétrécir la largeur de 
voirie pour permettre la 
création de 4 places de 
stationnement, limitant 
également la vitesse et 
sécurisant la traversée 
des piétons. 

Revégétalisation du 
Coeur de Village

En plus de l’opération 
frontage en collaboration 
avec les habitants  dont 
vous trouverez le détail 
sur les pages suivantes, 
la Municipalité continue 
sa campagne de 
revégétalisation du centre 
du village dans le but 
d’anticiper les mutations 
de l’environnement pour 
ne pas subir par la suite !

Palier aux problèmes
actuels et futurs

Toujours dans une 
optique de vivre mieux 

demain, la Municipalité 
met tout en oeuvre pour 

résoudre les tracas du 
quotidien.

Programme des travaux
2025-2026

Démolition de la maison 
16 Rue Pasteur en vue 
de créer un espace de 
stationnement et de 
verdure.

Implantation d’une 
soixantaine d’arbres dans 
le Village.

Réfections : 

- Voirie Rue Dom Calmet
- Voirie Rue Jean Thiriot
- Trottoirs Rue du Général 
Verneau.

TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS



TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS

Développement du Quartier
de Commerces et de Loisirs

Les travaux continuent 
sur le site des Ouillons, 

qui a déjà accueilli deux 
structures. 

La Maison Vacon

Boulangerie-Patisserie  
munie d’un système de 
drive, implantée depuis 
février 2023. 

Plus d’informations 
prochainement sur les 

«lot 01 et 02»
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Le Village des Fées

Hébergements insolites 
implantés depuis juillet 
2024. Retrouvez la 
présentation  du gite p16.

Un espace public

La municipalité a 
aménagé une zone 
verdoyante avec parking 
alvéolé et bornes pour 

véhicules électriques.
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TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS

Je tiens à remercier la commune et particulièrement 
les ouvriers paysagistes de nous avoir réalisé une si 
jolie devanture de maison. 

Beaucoup de gens s’arrêtent pour admirer le lieu, 
regardent et apprécient. Je pense que vous allez 
avoir d’autres demandes similaires, car c’est tout à 
fait plaisant. 

Outre le côté pratique puisque maintenant nous 
possédons une place de stationnement, cela embellit 
le paysage.

Mille mercis .

Ensemble, 
embellissons notre cadre de vie

Lancées en 2023 par 
la Municipalité, les 

opérations de frontages 
continuent chez les 

riverains.

Le Frontage c’est créer 
ou recréer des espaces 
dans le sol pour y planter 
des végétaux, afin de 
limiter la chaleur grâce 
à des zones d’ombres et 
faciliter l’infiltration de 
l’eau dans les sols.

Il s’agit d’une collaboration 
entre la population 
et la Municipalité. 
L’implantation est à la 
charge de la Commune, en 
contrepartie les habitants 
s’engagent à entretenir 
l’espace. 

Vous êtes intéressé ? Un 
dossier de frontage vous 

attend à la Mairie

Témoignage

Madame GIFFARD - Rue de la Courbe Pièce
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Ensemble,
préservons la ressource en eau

Lancée en 2024 par 
la Municipalité, 

l’opération 
«récupérateurs d’eau» 

est cloturée. Une 
soixantaine ont été 

distribués au domicile 
des habitants intéressés.

Toujours dans une 
optique de protection 
de l’environnement et 
de préservation de la 
ressource en eau, la 
Commune a lancé en 
ce début d’année une 
campagne d’achat de 
récupérateur d’eau de 
pluie. 

Après une étude de devis, 
le produit retenu est un 
réservoir Cubus 1000L 
(184cm de hauteur, 80cm 
de largeur, 80cm de 
profondeur), gris béton de 
la marque GRAF au prix 
public de 269€. 

Avec le soutien de 
l’ADEME, la Région 
Grans-Est et les Services 
de l’Etat, la Municipalité 
subvient à 70% du 
coût, ce qui laisse une 
participation financière 
de seulement 80€ par 
foyer interessé. (Un seul 
récupérateur de pluie par 
foyer)

La Commune ne prend pas 
en charge l’acquisition 
du collecteur pour  
raccorder la descente de 
gouttière au réservoir 
ainsi que l’installation 
du récupérateur à votre 
domicile. 

Un contrat engage les 
acheteurs à installer le 
matériel sur la Commune, 
à l’utiliser uniquement 
pour la récupération 
d’eau de pluie, à ne pas 
le revendre à une tierce 
personne et à régler la 
participation financière.

Vous avez raté la 
campagne d’achat ?

Faites-vous connaitre 
en Mairie pour une 

prochaine opération.
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En cette période de 
grandes vacances 
scolaires, les parcs 
Municipaux ont bénéficié 
d’un rafraîchissement, 
nettoyage, tonte de la 
pelouse, ramassage de 
l’herbe, désherbage, 
taille de haies, arrosage... 

Des nouvelles structures 
ont été ajoutées dans deux 
de nos parcs de jeux :          
Parc Fernand Neveux et 
Parc Jean Verneau.

Afin de compenser 
l’accroissement de travail 
en été, ainsi que les 
vacances du personnel, la 
Municipalité a fait appel 
à des contrats saisonniers.

Huit jeunes Vignotins 
ont ainsi découvert le 
travail en collectivité 
en rejoignant le service 
technique communal 
avec pour mission 
principale l’entretien des 
espaces verts.

Parc Fernand 
Neveux

Au fil des années, le 
Parc situé rue Fernand 
Neveux au coeur des 
lotissements est devenu 
le lieu incontournable des 
enfants et des familles, 

qui viennent en toute 
tranquillité se reposer ou 
se détendre dans un cadre 
rustique et verdoyant.

En 2021, la commune 
avait déjà installé un 
toboggan ainsi qu’un 
terrain de pétanque. 

TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS

De la nouveauté, 
dans les Parcs Municipaux

Pour inviter une 
population jeune à venir 

s’installer à VIGNOT, 
la Municipalité 

investit régulièrement 
dans l’aménagement 

de ses parcs, mais 
également dans l’achat 

et la rénovation des 
structures de jeux et 

agrès.

Vous avez entre 16 et 
18 ans, vous souhaitez 
travailler une ou deux 
semaines pendant les 
grandes vacances de 

2025 ?

Il vous suffit d’envoyer 
ou de déposer un CV et 
une lettre de motivation 

à la Mairie, nous 
reprendrons contact 

avec vous.

Toujours dans l’optique 
d’améliorer le cadre 
déjà existant du parc, la 
Municipalité a investi 
cette année dans une 
grande balançoire  PMR 
possédant plusieurs 
agrès. 

Parc Jean 
Verneau

Auparavant accolé à 
l’ancienne école primaire 
à côté de l’Eglise, il 
servait principalement de 
cours de récréation aux 
jeunes enfants.

Suite à la démolition de 
ce bâtiment inutilisable, 

car fortement amianté, 
un parking végétalisé 
et alvéolé a vu le jour 
avec une borne de 
recharge pour véhicules 
électriques.

Ce parking donne à ce 
parc intergénérationnel 
une grande accessibilité 
et permet aux personnes 
à mobilité réduite 
de profiter des agrés 
destinés à la réadaptation 
ou à l’apprentissage de 
la marche qui ont été 
installés courant 2022.

Cette année un portique 
avec balançoire et 
toboggan est arrivé dans 
ce parc intergénérationnel 

Parc Roland 
Husson

Soumis courant 2019 à 
une enquête publique en 
vue de son déclassement 
du domaine public et de 
son incorporation dans le 
domaine privé communal, 

le Parc Roland Husson 
a connu beaucoup de 
changements. 

Etant à l’époque un 
square ombragé très 
convoité des enfants, 
il s’est transformé en 
terrain de friche suite à la 
décision d’abattage des 
arbres, liée au résultat de 
l’enquête. 

La Municipalité a 
souhaité faire revivre 
ce parc en traitant 
les infrastructures. 
Place maintenant à 
l’engazonnage, à la 
création de massif et à la 
plantation.

------

------
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BONNES PRATIQUES

RÈGLES DE BON USAGE DE L’ESPACE PUBLIC

Qui a le droit de prendre les trottoirs ?

Le Code de la route (article R.412-34) 
réserve aux seuls piétons l’utilisation 
des trottoirs. Cela inclut les utilisateurs 
de rollers, skate-boards et trottinettes 
non-motorisées. 

Les cyclistes ont, eux, obligation 
d’utiliser les voies de circulation. Seule 
exception : les enfants de moins de huit 
ans peuvent circuler à vélo sur l’espace 
trottoir.

Utilisation d’intérêt privé de l’espace 
public

Nous rappelons que le stockage de biens 
personnels (vélo, pièces de voiture, 
voiture non roulante, poubelle, objets 
divers ...) est interdit sur les trottoirs et 
espaces publics. 

Cependant, une tolérance est accordée 
pour les tables et chaises (usage 
régulier) n’occasionnant aucune gêne à 
la circulation piétonne.

Puis-je stationner mon véhicule ?

À moins que le stationnement ne soit 
clairement autorisé par un marquage au 
sol, le fait de garer son véhicule sur le 
trottoir est considéré comme « gênant » 
par le Code de la route (articles R417-
10 et R417-11) ainsi que par Arrêté 
Municipal 2024-002 portant restriction 
de stationnement abusif. 

Des verbalisations ont lieu couramment. 

Ai-je le droit d’entreposer 
ma poubelle ?

En dehors des jours de collecte, les 
poubelles de tri doivent être entreposées 
sur une partie privative ou à défaut de 
celle-ci, dans un endroit discret afin de 
ne pas gêner l’accessibilité du trottoir. 

Une voirie accessible à tous !

Un espace d’1m40 minimum doit être 
laissé totalement libre pour le passage 
des piétons. 

Puis-je occuper le trottoir de manière 
temporaire ?

En cas de besoin, dans le cadre de 
travaux, pour le stationnement d’un 
véhicule de déménagement, d’une 
benne, d’un échafaudage… 

Une demande d’autorisation temporaire 
d’occupation du domaine public doit 
être déposée en Mairie.

Abandon de déchets

Déposer, abandonner, jeter ou déverser 
tout type de déchets (mégot de cigarette, 
poubelle, objet divers, …) sur la voie 

publique est punissable d’une amende.

Il en est de même pour les déjections 
canines. Des cani-sacs sont disponibles 
gratuitement en Mairie.

Fleurissement et végétalisation

Nous rappelons également que 
l’opération de Frontage est toujours 
d’actualité sur la commune afin de 
procéder à l’embellissement et à la re-
végétalisation en limite de l’espace 
public (quand cela est possible, suivant 
étude du terrain).

Opération conjointe entre riverains 
et municipalité, renseignements 
disponibles en Mairie.

Qui s’occupe de l’entretien ?

Chaque résident a le devoir d’entretenir 
l’espace devant son habitation 
(déneigement, désherbage, …) sur 
une distance d’1m ou le cas échéant 
jusqu’au fil d’eau (caniveau). 

La Collectivité a elle la charge 
d’entretenir le fil d’eau et la voirie.
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Vous habitez ou 
travaillez à Vignot et 

souhaitez faire paraître 
une annonce sur les 

prochains Bulletins?

Vous trouverez le 
document à remplir et 

à envoyer, en Mairie 
et sur le site internet 
rubrique «Journal le 

P’tit Vignotin» 

L’ÉCO DE VIGNOT

Deux nouveaux entrepreneurs
sur le village

David PETIT
06 77 41 95 43  

david.petit1@orange.fr
Facebook : L’agence tout clean

Instagram : lagencetoutclean

«L’agence tout clean» 
s’occupe du nettoyage 
des canapés tissus et 
matelas avec l’utilisation 
de produits détachants et 
destructeurs d’odeurs.

Il propose en parallèle un 
service de nettoyage des 
intérieurs de véhicules et 
également de nettoyage 
des vitres et vitrines.

Cynthia VILLEMIN-DIVOUX
06 64 46 14 90

cycysublimation@hotmail.com
Facebook : Les creas de cycy

«Les créas de cycy» vous 
propose : 

- L’impression de 
vos supports de 
communication :

Flyers, cartes de visite, 
papier en-tête pour 
vos collaborateurs, 
catalogues, dépliants pour 
vos salles d’attente... 

- La réalisation de textiles 
personnalisés. 

- La création d’objets 
publicitaires, de  
cadeaux... 

«Les créas de cycy» 
vous accompagne sur 
l’ensemble de vos projets.

Point relais en cours de 
développement.

AvantAvant AprèsAprès AvantAvant AprèsAprès

-------------------------------------------------------------------
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Les 3 fées vous attendent 
pour un séjour dans leurs 
cabanes.

La Kota

La Cabane Magique

La Tiny Bulle

Profitez également des 
plus de la prestation :

Le Sauna panoramique 
La Cuisine des Fées 

Ces deux services peuvent 
être loués sans réservation 
de nuitées. 

L’ÉCO DE VIGNOT

Le Village des Fées
07 67 67 46 12
levillagedesfees@gmail.com

Le Village des Fées
Un gite pas comme les autres

Entrez dans un monde 
féérique le temps d’une 
nuit, d’un week-end ou 

de plusieurs jours.

Plusieurs activités 
à proximité et 

de nombreuses 
manifestations organisées  

tout le long de l’année 
sur la Commune.
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23m2 pour 4 personnes23m2 pour 4 personnes

18m2 pour 2 personnes18m2 pour 2 personnes

12.5m2 pour 3 personnes12.5m2 pour 3 personnes

Situé sur le Site 
des Ouillons plus 

précisément au 4 Pâquis 
des Oies à Vignot (55200).

Depuis le 1er 
juin 2024, 
ce salon de 
conv iv ia l i té 
vous accueille 
dans un cadre 
cha leu reu x , 

cosy et accueillant, 
propice à la détente et aux 
échanges entre amis ou 
en famille. Vous pourrez 
profiter :

D’un Espace pour Tous 
les Goûts

VIGN’AU T vous propose 
une large sélection de 
boissons pour satisfaire 
toutes vos envies. Venez 
déguster des vins au verre 
ou à la bouteille, des 
bières, des boissons sans 
alcool, accompagné de 

nos planches apéritives, 
ou simplement un café.

D’une salle 
Privée 
à Votre 

Disposition

Pour vos événements 
familiaux, réunions 
de travail ou autres 
célébrations, une salle 
privée est mise à votre 
disposition. Un cadre 
idéal pour organiser 
vos réunions en toute 
tranquillité.

De soirées à Thèmes

VIGN’AU T anime 
également vos soirées 
avec des événements 
variés et divertissants 
: Karaoké, Blind Test, 
etc…

Vign’Au T
07 68 15 53 85

bar.vignaut@gmail.com

Vign’Au T
Un lieu de rencontre et de détente

Situé au 5 rue du 
Général Verneau,
VIGN’AU T vous 

accueille :

Les vendredis : 18h-23h
Les samedis : 17h-00h

Réservations fortement 
conseillées. 
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Retrouvez toute 
l’actualité et les 

événements sur la page 
Facebook :

 VIGN’AU T



Retour en images sur les animations d’avril à septembre

MÉDIATHEQUE ET CULTURE

Evènement organisé par 
Euville et Vignot
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20242024

Rendez-vous Mercredi 25 Juin

Edition 2025
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Informations et coordonnées

Kamishibaï «La Boîte aux Lettres»
animé par la médiathèque

Troc aux Plantes
organisé par la médiathèque

Visite de la Médiathèque
animée par la médiathèque

Jeux de Sociétés Oika-Oika
animés par Laëtitia DIDOT

MEDIATHEQUE - 2 Place Charles de Gaulle 55200 VIGNOT
03 29 78 59 02 / mediatheque@communedevignot.fr

Accueil du public :

Mardi 16h00 -17h30
Mercredi 10h00 - 12h00 / 16h00 - 17h30
1er et 3ème Samedi  chaque mois 10h00-12h00

Service : Aide en informatique, physique, chimie, mathématique par Jordan, les 
samedis de 10h00 à 12h00 sur réservation uniquement.
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SPORTS ET NATURE

Un Village
dynamique, sportif et agréable

Récompensé pour 
son dynamisme mais 
également, pour son 

bon vivre, Vignot 
reste déterminé 

dans sa perspective 
d’amélioration.

Commune ou Ville 
sportive Grand-Est 

en 2021

Villes et Villages Fleuris 
en 2022

Commune Nature 
en 2023

Commune à découvrir 
en 2023 

La Municipalité continue 
son action pour dynamiser 
le Village. 
Pour cela des 
collaborations entre 
la Municipalité, les 
Associations Vignotines 
et la Fédération des 
Chasseurs ont permis de 
développer de  nombreux 
parcours sur le territoire 
communal.

Participation au label 
Ville Active & Sportive 

2024 

Parcours Espace Naturel Sensible
Travaillé et inauguré en début 
d’année par la Fédération des 
Chasseurs en collaboration avec 
la Municipalité, le parcours ENS 
a subi quelques dégradations suite 
aux fortes crues. Des travaux sont 
prévus par la Commune afin de 
réaménager dans les mois à venir 
ce beau parcours de la façon la plus 
adéquate. Le but étant de permettre 
la découverte du territoire tout en 
préservant la nature.

Départ du parcours aux Ouillons, 
passage dans la Vallée de la Meuse, 
puis aux Carrières d’Euville pour 
finir dans le Vallon Froid. 
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Parcours de santé & Parcours sensoriel

Parcours d’orientation

Le parcours de santé propose un 
trajet de 4.65km de long avec un 
dénivelé de 108m et comporte 6 
agrès tout au long du chemin pour 
agrémenter votre course ou votre 
marche. 

Le parcours sensoriel est un espace 
ludique mêlant décors et obstacles  
pour tous publics. 

Un gros travail de remise en 
forme est en cours, de belles 
surprises seront au rendez-vous 
prochainement ...

Situés dans la Forêt communale, proche de la source des trois jumeaux :

Elaboré lors des Vign’Olympiades 
aves les Associations Vignotines, 
le parcours d’orientation va être 
retravaillé par la Municipalité dans 
le but d’en faire une animation 
touristique en libre accès.                        

Les instructions et le matériel seront 
disponibles en Mairie, également 
lieu du départ du parcours. 

           Ouverture 
    Printemps 2025. 



Le Sport pour tous
Une volonté de la municipalité

SPORTS ET NATURE

Partenariat avec 
Imagin’Sports

Renouvellement de la  
convention de partenariat 
avec la salle de sports 
permettant aux habitants 
de bénéficier de tarifs 
réduits pour accéder 
à la salle de sports et 
aux cours collectifs. 60 
Vignotins inscrits contre 
18 auparavant.

Ticket Sports

Tu souhaites faire du 
sport ?! La Municipalité 
de Vignot peut t’aider 
à financer ta licence 
sportive ou l’adhésion à 
une association ou à un 
club Vignotin.

Le montant de l’aide est 
fixé à 10 euros.

Les conditions pour en 
profiter sont les suivantes: 

- Habiter à Vignot.
- Être agé de 6 à 18 ans ou 
être étudiant.

Listes des clubs et 
associations éligibles :

Badminton Club
Avenir de Vignot
Gymnastique Volontaire
Le P’tit Paille en Queue
Football Club
La Boule Vignot Team
Les Amis de la Country
Vignot Nature et Sports
Ecole de Danses de 
Christelle Roux

L’équipe municipale 
oeuvre pour soutenir 

les clubs et les 
associations dans le 

but de développer les 
actions sportives sur le 
territoire et de faciliter 

le sport pour tous.

Document à retirer en 
Mairie ou sur le site 

internet www.vignot.
org rubrique service - 

Vos associations

Ticket Ticket 
       Sport       SportADHÉRENT / LICENCIÉADHÉRENT / LICENCIÉ

Nom :    ........................................................................................Nom :    ........................................................................................
Prénom :  ........................................................................................Prénom :  ........................................................................................
Date de naissance :  ........................................................................................Date de naissance :  ........................................................................................

PARENT OU REPRÉSENTANT LÉGAL DE L’ENFANTPARENT OU REPRÉSENTANT LÉGAL DE L’ENFANT

Nom :    ........................................................................................Nom :    ........................................................................................
Prénom :  ........................................................................................Prénom :  ........................................................................................
Adresse complète : ........................................................................................Adresse complète : ........................................................................................
Tel :   ........................................................................................Tel :   ........................................................................................
Mail :   ........................................................................................Mail :   ........................................................................................
            
      Signature      Signature

RENSEIGNEMENT CONCERNANT LE CLUBRENSEIGNEMENT CONCERNANT LE CLUB

Nom :    ........................................................................................Nom :    ........................................................................................
Adresse complète : ........................................................................................Adresse complète : ........................................................................................
Tel :   ........................................................................................Tel :   ........................................................................................
Mail :   ........................................................................................Mail :   ........................................................................................
Atteste qu’une licence a été déposé pour : .....................................................Atteste qu’une licence a été déposé pour : .....................................................

Coût de la licence : ........................................................................................Coût de la licence : ........................................................................................
Date :   ........................................................................................Date :   ........................................................................................
            
      Cachet et signature du président      Cachet et signature du président

SAISON 2024 - 2025SAISON 2024 - 2025

BULLETIN À COMPLÉTER  BULLETIN À COMPLÉTER  
À RETOURNERÀ RETOURNER

Commune de VIGNOT
Mairie - 13 rue Pasteur 55200 VIGNOT

Tel : 03 29 91 12 90
Mail : secretariat@communedevignot.fr

Tu souhaites faire du Tu souhaites faire du 
sport ?!sport ?!

La Municipalité de Vignot La Municipalité de Vignot 
peut t’aider à financer peut t’aider à financer 
ta licence sportive ta licence sportive 
ou l’adhésion à une ou l’adhésion à une 
association ou à un club association ou à un club 
Vignotin.Vignotin.
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Sur un air de casino en 
2023, les préparatifs pour 
le thème de la prochaine 
édition qui se déroulera le 
samedi 19 octobre 2024 
sont déjà bien entamés. 

En effet, dans une 
optique de relations 
intergénérationnelles, 
nous avons organisé un 
atelier de création le 
mercredi 28 août, animé 

en partie par Cathy 
GRADOS. Le but de 
cet après-midi était de 
divertir les enfants avant 
la reprise de l’école tout 
en leur proposant de créer 
avec l’aide des adultes, la 
décoration de la salle et 
des tables pour le Repas 
des Aînés. 

Le repas est offert aux 
Vignotins de 65 ans et 
plus. Les coupons ont été 
distribués début du mois. 

Nous vous attendons 
nombreux pour  découvrir 
le thème ! 

ANIMATIONS ET ÉVÈNEMENTS

Un Thé dansant convivial
et ambiancé par Mickaël CLÉMENT
Malgré les fortes chaleurs 
de ce dimanche 1er 
septembre 2024, plusieurs 
personnes sont venues 
danser dans la petite salle 
des Ouillons fraichement 
rénovée.

Clap de fin pour les 
Thés dansants,  

cette année.

Rendez-vous l’année 
prochaine pour deux 

nouvelles dates. 

Le Repas des Aînés
une dimension intergénérationnelle

Tous les ans, en fin 
d’année la 

municipalité organise 
son traditionnel repas 

des Aînés

Mairie
03 29 91 12 90

secretariat@communedevignot.fr

Mairie
03 29 91 12 90

secretariat@communedevignot.fr



ANIMATIONS ET ÉVÈNEMENTS

Une Fête de la Musique
pour tous les goûts
Les festivités se sont 
déroulées le vendredi 
21 juin. Il y avait au 
programme de cette 
soirée :

Démonstrations de 
danses 

Plusieurs chorégraphies 
réalisées par : 
L’Association «Le P’tit 
Paille en Queue», «l’Ecole 
de Danses de Crystelle 
Roux» et l’Association 
«Les Amis de la Country»

Interprétations 
musicales

Deux interprètes nous ont 
fait le plaisir de présenter 
leurs talents : 

Aminata DIATTA, 
actuellement participante 
de «The Voice Kids» dans 

l’équipe de Lara Fabian, 
a chanté différentes 
musiques des années 60 à 
2000. 

Alain HOCHLANDER 
a joué des musiques 
classiques, jazz, blues à 
l’harmonica.

Animations musicales

A 21h30 place aux DJ 
Scéno Presta Event pour 
continuer et clôturer cette 
soirée en beauté.

La buvette et la 
restauration étaient 
assurées par l’Association 
«Meuse Voyages 
Évènements». 

Un écran géant était 
présent pour diffuser le 
match de Football France/
Pays-Bas.

Habituellement au 
centre du village, la 

fête de la musique 
a été délocalisée 

exceptionnellement sur 
le site des Ouillons afin 
de prévenir des risques 

météréologiques  

Nos deux 
phares de

Vous êtes une 
association, un club 

sportif ou un habitant 
de VIGNOT et vous 

souhaitez participer à la 
prochaine édition ?

N’hésitez pas à nous 
contacter.

Rendez-vous vendredi 
20 juin 2025 pour une 

soirée harmonique
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Un spectacle son
et lumière éblouissant
Plus de 3000 personnes 
présentent en ce 12 juillet 
2024 pour admirer à 23h 
le tirage du Feu d’Artifice 
préalablement préparé 
par l’association «J.M 
Animation» de Sampigny 
(spécialiste des spectacles 
pyromusicaux). 

Le thème de cette 
année: «Les Marvels»

Les festivités ont débuté 
à 16h avec la possibilité 
aux enfants de s’amuser 
dans deux structures 
gonflables proposées 
par «Ma Fameuse Loc». 

De 18h30 à 20h30 dans la 
salle des Ouillons, Emily 
Chrysty a diverti le public 
avec des interprétations 
de chants. Puis est venu 
le tour de SCENO Presta/
Event jusqu’à 00h30. 

La buvette et la 
restauration étaient 
tenues par l’Association 
«Union Jean Thiriot» 
avec en complément les 
Forains proposant tous 
types de desserts (barbe-
à-papa, churros, glaces, 
granitas...).

La Municipalité 
organise chaque 

année un spectacle 
pyrotechnique sur le 

site des Ouillons.

Vous souhaitez 
proposer un thème  

original et sympathique 
pour nos futurs Feux 

d’Artifices ?

N’hésitez pas à nous 
contacter.

Rendez-vous vendredi 
11 juillet 2025 pour une 

soirée mémorable

Mairie
03 29 91 12 90

secretariat@communedevignot.fr

animations
début d’année
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Coordonnées  : Médiathèque page 19 / Associations et Municipalité page 32

AGENDA DES MANIFESTATIONS

Fin Septembre

•Samedi 14 septembre 
: Soirée Année 80 
(Badminton Club) 

•Samedi 14 et Dimanche 
15 septembre : Fête de la 
Patate (Agri Rétro)

•Dimanche 15 septembre 
: Cérémonie Verneau 
(Municipalité)

•Vendredi 20 septembre 
: Raconte Tapis à l’école 
(Médiathèque)

Octobre

•Vendredi 4, Samedi 5, 
Dimanche 6 et Lundi 7 
octobre : Fête Patrônale 
(Municipalité)

•Samedi 12 octobre : 
Commerce de Proximité

•Dimanche 13 octobre 
: Octobre Rose 
(Associations)

•Vendredi 18 octobre 

: Kamishibaï à l’école 
(Médiathèque)

•Samedi 19 octobre : 
Repas des Aînés

•Mardi 22 et Mercredi 
23  octobre : Sortie 
Futuroscope (Rays aux 
Ouillons)

•Vendredi 25 octobre : 
Halloween (Municipalité)

Novembre

•Lundi 11 novembre 
: Dépôt de gerbe 
(Municipalité)

•Samedi 16 novembre : 
Oika Oika (Médiathèque)

•Samedi 16 novembre : 
Concert Gospel à l’Église

•Vendredi 22 novembre 
: Tapis Lecture à l’école 
(Médiathèque)

•Samedi 30 novembre 
: Brocante aux jouets 
(Rays aux Ouillons)

Décembre

•Vendredi 6 décembre : 
Saint-Nicolas  à l’école 
(Municipalité)

•Vendredi 6 décembre 
: Saint-Nicolas (Union 
Jean Thiriot)

•Samedi 14 décembre 
: Village de Noël 
(Municipalité)

•Vendredi 27, Samedi 28 
et Dimanche 29 décembre  
juin : Journées Gonflées 
(Fa’Meuse Loc)
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Les Cérémonies Commémoratives.
Retour en images

Le 15 septembre 2024, la Commune de VIGNOT organisera 
la Commémoration du Général Jean Edouard Verneau, officier 
Français du génie devenu chef de l’Organisation de Résistance 
de l’Armée, né à VIGNOT le 29 août 1890 et décédé à 
BUCHENWALD le 15 septembre 1944.

Cette cérémonie revêt cette année une importance toute 
particulière. En effet, nous commémorons les 80 ans du décès 
du Général.

Rendez-vous à 10h30 devant l’Eglise, au programme Messe 
et Baptême du Drapeau, défilé avec orchestre, dépôt de gerbe 
au cimetière, allocution et remise des médailles devant la Stèle 
Verneau, vin d’honneur au Lavoir. 

Nous vous attendons nombreux à cette cérémonie ainsi qu’à 
la Commémoration de l’Armistice qui se déroulera le 11 
novembre au Monument aux Morts

Général Général 
Jean Edouard Jean Edouard 

VerneauVerneau

1890 - 19441890 - 1944

8 Mai8 Mai
Fête NationaleFête Nationale

ANIMATIONS ET ÉVÈNEMENTS
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Cérémonies Futures

&&



ÉCHO DU CONSEIL

Conseil municipal du 
18 mars 2024

•Vote du compte de 
gestion, des comptes 
administratifs et affecta-
tion des résultats 2023.
•Vote des budgets primi-
tifs 2024.
•Vote taux impots locaux
Habitation 16.28% / 
foncière sur bâties 36.42% 
/ sur non bâties 28.78% / 
sur entreprise 14.37% 
•Etude bail précaire 
commerce à l’essai
Reprise bar à vin, 
Vign’Au T.
•Travaux espace Verneau
Eclairage 1800.00€ HT.
Sol/Plafond 2653.35€ HT.
•Vente de parcelle
AM 185 Brune de 3a67ca
•Etude de devis éclairage 
public
SARL PARISET BTP de 
680.00€ HT.
•Adhésion à l’association 
«Le Souvenir Français»
Cotisation annuelle de 
50.00 €.
•Adhésion à l’association 
«La Vie en Mieuse»
Cotisation annuelle de 

200.00 €.
•Modification de la déno-
mination du projet aux 
Ouillons
Aménagement d’un quar-
tien de Services et de 
Loisirs.
•Création de coins à l’éf-
figie du Général Verneau
CRÉATION GLF de 
1109.90 € HT les 100coins
•Révision de surface - 
Espace Verneau
Bureau n°3 de 18.32m².
•Modification temps de 
travail
Passage de 80 à 90% le 
poste d’adjoint technique 
principal de 2ème classe.
•Travaux de raccorde-
ment Enedis - Ouillons
Montant de 19749.19€ 
TTC

Conseil municipal du 
17 juin 2024

•Acquisition des parcelles
AN 182 de 9a 10ca à 
20000.00€.
ZH 35 / 40 / 41 / 42 / 59 de 
1ha 13a 10ca à 2262.00€.
AA156 de 67ca à 1000.00€ 
+ frais de notaire.

•Vente des parcelles
B881 / 882 / 885 /894 de 
63a 35ca à 1552.94€ + 
frais de notaire.
B914 de 13a 20 ca à 
279.64€ frais compris.
•Etude de devis mise 
à jour du tableau de 
classement des voies 
communales
GEOPTIS de 6522.30€ 
HT.
•Dénonciation de la 
convention d’affichage 
publicitaire - Médialine
•Adhésion à la conven-
tion parcours Vitrail
Cotisation annuelle de 
200.00€ HT.
•Modification prix parte-
nariat Imagin’Sports
•Modification de la 
dénomination du lot3 
- Ouillons
Le Village des Fées.
•Création voie et numéro-
tation - Ouillons
Rue Pâquis des Oies
AL 175 => N°2
AL176 => N°4 

Rue du Général Verneau
AL174 => N°29A
AL168 => N°29 Bis

28 | N°9 / Septembre 2024

•Révision de surface - 
Espace Verneau
Bureau n°1 de 12.79m².
•Etude de devis armoire 
anti-feu
C O L L E C T I V I T É S 
ÉQUIPEMENTS de 
2570.00€ HT.
•Etude de devis récupéra-
teurs d’eau
H-TUBE de 11078.40€ 
HT les 60récupérateurs.
•Demande de subventions 
opération récupérateurs 
d’eau
Auprès des organismes 
suivants : 
- Région Grand Est 
- Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse
- Département de la 
Meuse
•Retrait de la Commune 
du Parc Naturel Régional 
de Lorraine
•Lancement procédure 
mise en comptabilité du 
PLU
Projet de parc éolien.
•Définition d’un règle-
ment de stockage de bois 
sur la commune
•Mise à disposition de 
la parcelle ZK98 pour le 

stockage de bois
Gratuit aux Vignotins 
pour entreposer leur bois 
d’affouage.
•Travaux de voiries rue 
Général Verneau vers 
Site des Ouillons
BEREST de 3360.00€ HT
•Etude de convention 
pour l’entretien des 
cloches de l’Eglise
BODET CAMPANAIRE 
de 154.33€/an
•Etude de devis verifi-
cation aires de jeux et 
équipements sportifs
SOLEUS de 576.00€ 
TTC/an
•Aménagement du quar-
tien Pasteur/République
PIERSON TP de 
8100.00€ HT
•Déclaration de sous-trai-
tance -Ouillons
Toul-UNI-Vert (espace 
vert) de 9434.16€ HT
LED ELEC (éclairage 
public) de 5916.00€ HT
•Création de poste avan-
cement de grade
Adjoint Technique 
Territorial Principal de 
2ème classe à temps 
complet.

•Création voie et numéro-
tation - Féculerie
Rue de la Féculerie
AM 301 => N°1
AM 302 => N°3 
AM 304 => N°5
AM 305 => N°7
•Vente à la SCI TA2L
Lot 1 d’une superficie de 
1730m² - site des Ouillons
Lot 2 d’une superficie 
de1184m² - site des 
Ouillons.

------
Prochain Conseil 

Lundi 16 septembre 2024 

20h00

Salle du Conseil de la 
Mairie
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CLIN D’OEIL

Un patrimoine
mis en avant

Réféction de l’éclairage 
de l’Église par les 

agents techniques avec 
un dispositif led, afin 

de mettre en valeur les 
vitraux.

Commune
à découvrir

Patrimoine=²=Nature=²=Culture
Label  indépendant décerné par Miss ion France guichet OMOP

Adhésion à la convention 
«Parcours Vitrail»

Dispositif né en 2022 
de la volonté de relier 
et de mettre en lumière 
les églises de la Meuse. 
Il consiste à illuminer 
les vitraux de l’église 
par l’intérieur, afin de 
valoriser l’édifice de jour 
comme de nuit. 

L’Eglise sera éclairée 
toute l’année de la tombée 
de la nuit jusqu’à 23h et 
de 5h au lever du jour.

Obtention du label 
«Commune à découvrir»

Fondé sur une analyse 
des sites historiques, 
architecturaux, naturels et 
culturels, ce label permet 
de récompenser les 
communes qui oeuvrent 
pour l’intérêt de leur 
Patrimoine.

ÉTAT CIVIL
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Nouveaux Habitants

Vous êtes nouvel habitant ? Faîtes vous connaître en Mairie

  Mme Elodie WIART (+2enfants) - Rue Thiers 
  Mme Nathalie DOUR - Rue Jean Thiriot
  Mme Aurore LEROGNON - Impasse Jean Thiriot
  Mme et M. VILLEMIN-DIVOUX Cynthia et Alexandre   
  (+3enfants) - Rue de la République

Mariage
Mme  Eliane PRÉAUX et M. Eric LOMEL le 25 mai 2024
Mme Julie NOEL et M. Florent JAMKA le 8 juin 2024

Mme Simone THEUREAUX-SAUNIER le 21 mars 2024
M. François POVILLON le 24 mai 2024
M. Gilles ROBIN le 7 juin 2024
Mme Marie KOEHREN-GRANDSIRE le 7 juin 2024
Mme Jeannine BARRAT-GALTIER le 19 juin 2024 
M. Guy COLNIEL le 22 juin 2024
Mme Chantal GOUAILLE-GENIN le 3 juillet 2024

Décès

  Judith, Jeanne SCHMITT le 9 mars 2024
Parents : M. Pierre-Edouard SCHMITT et Mme Pauline CARRE

Naissance

Pacs
Mme  Estelle ADELINE-COLSON et M. Dylan HUSSENET le 11 mai 
2024
Mme  Ophélie SEELIG et M. Lenny BLOTTIERE le 5 juillet 2024


